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.    

Lettre  ouverte  à  madame  Sabine  Pellisson,  journaliste,
auteur de l’article ci-dessus.                    

 

Madame, 

Votre  article  d’aujourd’hui  sur  les  pompes  funèbres
musulmanes dites ” des Savoie” installées à Annemasse a
attiré mon attention.

Tout d’abord, existe-t-il des pompes funèbres catholiques,
protestantes, orthodoxes, boudhistes, etc  à Annemasse, en
Haute-Savoie,  en  France,  à  côté  des  classiques  pompes
funèbres municipales ou privées, mais neutres ?
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Vous ne nous expliquez pas en effet pourquoi et sur quels
critères  distinctifs  il  existe  des  pompes  funèbres
musulmanes  dans  un  pays  laïque  comme  la  France.

D’autre part, vous faites référence, comme si cela était
normal et surtout légal à l’existence d’un carré musulman
dans le cimetière de la commune d’Annemasse et dans d’autres
communes.

Or, vous auriez dû expliquer à vos lecteurs que les carrés
confessionnels, qu’ils soient musulmans, chrétiens, juifs,
etc,  etc,  sont  strictement  interdits  par  la  loi  de  la
République française.

Il est ainsi interdit aux maires par la loi du 14 novembre
1881 et les articles L 2213-7 et L 2213-9 du code général
des collectivités territoriales en vigueur au 3 mai 2020, de
créer un carré confessionnel.

Les maires qui acceptent ainsi de violer la loi laïque de la
république  pour  se  soumettre  aux  pressions  illégales  du
ministère de l’Intérieur et de leur clientèle électorale
musulmane contreviennent de plus aux principes de neutralité
et  d’égalité  que  la  République  française  veut  faire
appliquer,  même  dans  l’inhumation.

Pour finir, les musulmans ne peuvent pas se réclamer du soi-
disant vivre ensemble et refuser, par pure discrimination
religieuse, d’être enterrés ensemble avec les non-musulmans,
qu’ils considèrent comme des impurs attirant le malheur et
le châtiment dans leur tombe et perturbant, par leurs cris
de suppliciés, le repos des bons croyants musulmans qui
viendraient à être enterrés à côté d’eux.

Voilà  vers  quel  obscurantisme  et  finalement  vers  quel



racisme  nous  entraîne  cette  revendication  des
musulmans,  infondée  légalement,  et  qui  se  généralise
aujourd’hui  dans  le  cadre  du  confinement  bloquant  le
rapatriement des défunts en terre musulmane, et auxquels
vous  apportez,  je  l’espère  naïvement  et  inconsciemment…,
votre  soutien  dans  votre  article  du  Dauphiné-Libéré
d’aujourd’hui,  3  mai  2020  !

Savez-vous que l’organisation « Les Musulmans » a lancé une
offensive appelant les musulmans de France à faire pression
auprès des élus et des préfets pour obtenir la création d’un
carré musulman partout où cela est nécessaire, sans tenir
compte de la loi qui l’interdit ? Voir ci-joint.

Marcel GIRARDIN

Voglans ( Savoie )

Copie au rédacteur-en-chef, aux agences de votre journal.
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